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Décision n° 83-166 DC du 29 décembre 1983 

Loi relative au prix de l'eau en 1984

Le Conseil constitutionnel,

Vu la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel, notamment 
le chapitre II du titre II de ladite ordonnance ;
Le rapporteur ayant été entendu ;

Sur la constitutionnalité des dispositions relatives à la fixation des prix hors taxes de l'eau potable 
distribuée :

Considérant que l'article 1er de la loi soumise au contrôle du Conseil constitutionnel décide que " les 
prix hors taxes de l'eau ne peuvent être supérieurs aux niveaux pratiqués au 31 décembre 1983 ou, à 
défaut, à la date antérieure la plus proche que dans les limites prévues par des accords conclus 
notamment avec les professionnels, ou, à défaut d'accord, par décret " ; qu'ainsi, la loi institue un 
blocage des prix de l'eau pendant l'année 1984 auquel il ne peut être mis fin que par des accords 
conclus entre le Gouvernement et l'Association des maires de France auxquels adhéreraient 
individuellement les communes, ou par des accords individuels directs intervenus entre les communes 
ou les syndicats de communes et le Gouvernement, ou encore par des accords négociés entre le 
Gouvernement et le syndicat professionnel des distributeurs d'eau ; que, par ailleurs, la loi dispose, 
d'une part, que ces accords "préciseront les normes d'évolution applicables en 1984 et, le cas échéant, 
les dispositions particulières permettant d'y déroger pour tenir compte de la création de services et 
d'installations ou pour des raisons de sécurité et de salubrité publique" et précise, d'autre part, que 
l'intervention directe du Gouvernement par décret ne peut avoir d'autre objet que de suppléer l'absence 
d'accord ;

Considérant qu'il résulte de l'analyse ci-dessus des termes de l'article 1er de la loi relative au prix de 
l'eau en 1984 que le législateur a d'abord posé le principe d'un blocage des prix, puis a retenu la 
possibilité de leur évolution dans le cadre d'une procédure nettement définie dont il délimite la portée ; 
qu'ainsi, le principe d'une sujétion nouvelle aux collectivités locales n'est pas imputable au 
Gouvernement, mais procède de la loi ; que, d'autre part, le pouvoir conféré au Gouvernement ne peut 
s'exercer que pendant une période limitée à une année, et qu'à titre subsidiaire si un accord de 
régulation n'a pu être conclu ; que, dès lors, dans le cadre des limites de temps et de procédure ainsi 
tracées par la loi et compte tenu des exigences propres à un système de contrôle des prix, les 
dispositions de l'article 1er ne portent pas atteinte aux articles 34 et 72 de la Constitution ;

Considérant, enfin, qu'en admettant même que l'article 1er de la loi relative aux prix de l'eau pour 1984 
soit de nature à compromettre l'application d'autres dispositions législatives et, notamment, de celles 
qui régissent l'équilibre financier de certains services communaux, cette circonstance est sans 
incidence sur la conformité dudit article à la Constitution ;

Sur la constitutionnalité des dispositions relatives au montant des surtaxes communales ou syndicales 
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perçues à l'occasion des fournitures d'eau :

Considérant qu'il résulte des termes mêmes de l'article 1er de la loi relative au prix de l'eau en 1984 
que le montant des surtaxes communales ou syndicales est soumis aux mêmes dispositions que celles 
qui se rapportent aux prix hors taxes de l'eau potable distribuée ;

Considérant que ces surtaxes sont instituées uniquement dans le cas où le service de l'eau est exploité 
en affermage ; qu'elles sont perçues, dans ce mode particulier de gestion, par la société fermière et 
reversées à la collectivité affermante qui finance les investissements ; qu'ainsi ces surtaxes sont un 
élément constitutif du prix de l'eau correspondant à la part des charges d'investissement dans le coût 
global du produit distribué par le service et réparti entre les usagers ; qu'il suit de là que ces surtaxes 
communales ou syndicales n'ont pas le caractère de taxes fiscales ou parafiscales ; qu'ainsi, 
contrairement à ce que soutiennent les députés auteurs de la saisine, le législateur, en permettant à des 
accords conclus notamment entre le Gouvernement et les professionnels ou, à défaut, à un décret de 
fixer le taux des surtaxes dont il s'agit, n'a pas méconnu les dispositions de l'article 34 de la 
Constitution qui réservent à la loi le pouvoir de fixer les règles concernant l'assiette, le taux et les 
modalités de recouvrement des impositions de toute nature ;

Sur la constitutionnalité de la fixation du montant des redevances dues par les usagers :

Considérant que l'article 1er de la loi relative au prix de l'eau en 1984 ne dispose que pour "les 
redevances dues par les usagers et visées à l'article 75-III de la loi du 29 novembre 1965 portant loi de 
finances pour 1966" ; qu'ainsi, le législateur a écarté du champ d'application de la loi les dispositions 
de l'article 75-II de la loi du 29 novembre 1965 qui astreignent les propriétaires, qui n'ont pas raccordé 
leur immeuble au réseau d'assainissement, au paiement d'une somme sans lien avec un service rendu ;

Considérant que si les sommes réclamées au titre de l'article 75-II de la loi du 29 novembre 1965 ont le 
caractère d'une taxe fiscale et si, de ce fait, les sommes recouvrées concurremment au titre des 
dispositions II et III de l'article 75 de la loi du 29 novembre 1965 ont également le caractère de taxe 
fiscale, il n'en va pas de même pour les sommes uniquement perçues au titre de l'article 75-III dès lors 
que leur assiette est directement liée au volume d'eau prélevé par l'usager du service d'assainissement 
et que leur produit est exclusivement affecté aux charges de fonctionnement et d'investissement du 
service ; que ces particularités confèrent à l'élément de la redevance d'assainissement visé à l'article 75-
III précité le caractère d'un prix versé en contrepartie d'un service rendu ; que cet élément ne saurait 
par suite être classé parmi les impositions de toutes natures dont l'article 34 de la Constitution prévoit 
que le taux est fixé par le législateur ; que, dès lors, contrairement à ce que soutiennent les députés 
auteurs de la saisine, les modalités de la fixation du taux de la redevance d'assainissement limitée à sa 
partie visée à l'article 75-III de la loi du 29 novembre 1965 ne sont pas contraires à l'article 34 de la 
Constitution ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède qu'aucune des dispositions de l'article 1er de la loi 
relative au prix de l'eau en 1984 n'est contraire à la Constitution ; qu'il en va de même pour les 
dispositions de l'article 2 et dernier de cette loi,

Décide :
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ARTICLE 1ER : La loi relative au prix de l'eau en 1984 est déclarée conforme à la Constitution.

ARTICLE 2 : La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Avertissement important : statut de l'information disponible sur le site
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